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Fiches techniques du Conseil général des sites géologiques remarquables du bassin
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Données démographiques des villes des Sables d’Olonne, de Château d’Olonne, 
d’Olonne-sur-Mer, de Talmont-Saint-Hilaire et de La Mothe Achard.

Evolution de la population des Sables-D'Olonne
Les Sables-D'Olonne Rang national

Population (1999) 15 531 habitants 545e
Population (1990) 15 830 habitants 523e
Variation de population 1990 -
1999

- 299 habitants 8 125e

Solde naturel 1990 - 1999 - 1 454 habitants 8 556e
Solde migratoire 1990 - 1999 + 1 156 habitants 178e
Taux annuel moyen de variation 
de la population 1990 - 1999

- 0,2% 6 554e

Hommes 43,6% 48,6%
Femmes 56,4% 51,4%

Pyramide des âges
Les Sables-D'Olonne Moyenne Nationale

Plus de 75 ans 20,7% 7,7%
60 - 74 ans 25,1% 13,6%
40 - 59 ans 22,2% 26%
20 - 39 ans 18,3% 28,1%
0 - 19 ans 13,8% 24,6%

Evolution de la population de Château-D’Olonne
Chateau-D'Olonne Rang national

Population (1999) 12 908 habitants 648e
Population (1990) 10 976 habitants 747e
Variation de population 1990 -
1999

+ 1 932 habitants 154e

Solde naturel 1990 - 1999 + 328 habitants 995e
Solde migratoire 1990 - 1999 + 1 604 habitants 96e
Taux annuel moyen de variation 
de la population 1990 - 1999

+ 1,8% 974e

Hommes 47,7% 48,6%
Femmes 52,3% 51,4%

Pyramide des âges
Chateau-D'Olonne Moyenne Nationale

Plus de 75 ans 8,8% 7,7%
60 - 74 ans 20% 13,6%
40 - 59 ans 27,2% 26%
20 - 39 ans 21,5% 28,1%
0 - 19 ans 22,5% 24,6%
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Evolution de la population d’Olonne-Sur-Mer
Olonne-Sur-Mer Rang national

Population (1999) 10 076 habitants 845e
Population (1990) 8 546 habitants 959e
Variation de population 1990 -
1999

+ 1 530 habitants 236e

Solde naturel 1990 - 1999 + 114 habitants 2 302e
Solde migratoire 1990 - 1999 + 1 400 habitants 129e
Taux annuel moyen de variation 
de la population 1990 - 1999

+ 1,8% 974e

Hommes 48,8% 48,6%
Femmes 51,2% 51,4%

Pyramide des âges
Olonne-Sur-Mer Moyenne Nationale

Plus de 75 ans 7,4% 7,7%
60 - 74 ans 17,1% 13,6%
40 - 59 ans 28,3% 26%
20 - 39 ans 22,9% 28,1%
0 - 19 ans 24,2% 24,6%

Evolution de la population de Talmont-Saint-Hilaire
Talmont-Saint-Hilaire Rang national

Population (1999) 5 361 habitants 1 680e
Population (1990) 4 409 habitants 1 917e
Variation de population 1990 -
1999

+ 952 habitants 468e

Solde naturel 1990 - 1999 + 56 habitants 3 834e
Solde migratoire 1990 - 1999 + 898 habitants 272e
Taux annuel moyen de variation 
de la population 1990 - 1999

+ 2,2% 639e

Hommes 48,9% 48,6%
Femmes 51,1% 51,4%

Pyramide des âges
Talmont-Saint-Hilaire Moyenne Nationale

Plus de 75 ans 9% 7,7%
60 - 74 ans 19,1% 13,6%
40 - 59 ans 23,5% 26%
20 - 39 ans 25,5% 28,1%
0 - 19 ans 22,9% 24,6%
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Evolution de la population de La Mothe-Achard
La Mothe-Achard Rang national

Population (1999) 2 051 habitants 4 398e
Population (1990) 1 918 habitants 4 457e
Variation de population 1990 -
1999

+ 133 habitants 3 413e

Solde naturel 1990 - 1999 - 40 habitants 6 881e
Solde migratoire 1990 - 1999 + 172 habitants 2 288e
Taux annuel moyen de variation 
de la population 1990 - 1999

+ 0,7% 3 075e

Hommes 48,5% 48,6%
Femmes 51,5% 51,4%

Pyramide des âges
La Mothe-Achard Moyenne Nationale

Plus de 75 ans 13,3% 7,7%
60 - 74 ans 16,3% 13,6%
40 - 59 ans 22,3% 26%
20 - 39 ans 24,7% 28,1%
0 - 19 ans 23,5% 24,6%

Statistiques démographiques de Vendée.

Les villes les plus peuplées Les villes les plus riches
La Roche-Sur-Yon 49 292 habitants Mortagne-Sur-Sevre 28 333 Euro / ménage
Challans 16 136 habitants Le Fenouiller 26 994 Euro / ménage
Les Sables-D'Olonne 15 531 habitants Les Clouzeaux 24 787 Euro / ménage
Les Herbiers 13 937 habitants Mouilleron-Le-Captif 24 157 Euro / ménage
Fontenay-Le-Comte 13 783 habitants Longeves 23 396 Euro / ménage

Les villes qui grossissent le plus vite Les villes comptant le plus de propriétaires immobiliers
Sainte-Foy + 6,5% / an Thire 90,6%
Givrand + 3,9% / an Saint-Etienne-De-Brillouet 88,4%
Saint-Vincent-Sur-Jard + 3,3% / an Bouille-Courdault 88,1%
Notre-Dame-De-Riez + 2,6% / an Curzon 87,9%
L'Ile-D'Olonne + 2,5% / an Lairoux 87,2%

Les villes à la plus forte proportion de 
diplômés de l'enseignement supérieur

Les villes les plus jeunes

La Roche-Sur-Yon 7,9% Sainte-Foy 33,8% de moins de 20 ans
Noirmoutier-En-L'Ile 7,2% Saint-Aubin-Des-Ormeaux 32,4% de moins de 20 ans
Saint-Martin-Des-
Fontaines 6,7% La Guyonniere 32,3% de moins de 20 ans

L'Orbrie 6,3% Chaix 32,2% de moins de 20 ans
Longeves 6,3% Saint-Germain-L'Aiguiller 32% de moins de 20 ans
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Grille d’interprétation des qualités du SEQ-EAU.
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Fiche de renseignements des établissements ostréicoles, par ESTUAIRE.
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Inventaire floristique de l’estuaire du Payré

Nom latin Nom français Abondance en Loire 
atlantique/Vendée

Statut de 
Protection

Achillea millefolium Achillée millefeuille très commun partout
Aetheorhiza bulbosa très intéressant (II)
Agrimonia eupathoria Aigremoine eupatoire commun
Ailanthus altissima Vernis du Japon naturalisé (N)
Alliaria petiolata Alliaire officinale commun
Allium paniculatum rare et intéressant (RI)
Allium sphaerocephalum Ail à tête ronde intéressant (I)
Allium vineale Ail des vignes très commun partout
Alyssum minus rare très intéressant (RII) Régional
Ammophila arenaria Oyat intéressant (I)
Anacamptis pyramidalis Orchis pyramidal intéressant (I)
Anagallis arvensis Mouron rouge commun
Anthoxanthum odoratum Flouve odorante très commun partout
Anthriscus caucalis commun
Arctium minus Petite barbane commun
Aristolochia clematitis Artistoloche clématite commun
Armeria alliacea Armérie faux plantin intéressant (I)
Artemisia campestris maritima Armoise marine intéressant (I)
Arum italicum Arum d'Italie très commun partout
Asparagus officinalis officinalis Aspèrge officinale naturalisé (N)
Asparagus officinalis prostratus Aspèrge courbée très intéressant (II) Départemental
Asperula cynanchica Herbe à l'esquinancie intéressant (I) 
Atriplex glabriuscula très rare et très intéressant (RRII)
Atriplex halimus subspontanée (S)
Atriplex hastata très commun partout
Atriplex laciniata Arroche des sables intéressant (I)
Avena fatua Folle avoine assez commun
Bellis perennis Pâquerette vivace commun
Beta vulgaris maritima Betterave maritime commun
Borago officinalis Bourrache officinale naturalisé (N)
Brachypodium sp intéressant (I)

Bromus sterilis Brome stérile 
trop commun témoin de 
dégradation avancée

Bryonia cretica dioica Bryone dioïque commun
Cakile maritima Roquette de mer intéressant (I)
Calystegia sepium Liseron des haies commun
Calystegia soldanella Liseron soldanelle intéressant (I)
Campanula rapunculus Campanule raiponce commun
Capsella bursa-pastoris Bourse à pasteur très commun partout
Cardamine hirsuta Cardamine velue très commun partout
Cardaria draba naturalisé (N)
Carduus pycnocephalus Chardon méridional naturalisé (N)
Carduus tenuiflorus assez commun
Carex arenaria Laîche des sables intéressant (I)
Carex distans Laîche distante intéressant (I)
Carex otrubae assez commun
Carpobrotus edulis Griffe de sorcière naturalisé (N)
Carthamus lanatus intéressant (I)
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Centaurea aspera Centaurée rude commun
Centhaura gr. Nigra commun
Centaurium erythrea Erythrée petite centaurée assez commun
Cephalanthera longifolia disparue de la dune en 2000 Régional
Cerastium arvense Céraiste des champs très rare et intéressant (RRI)
Chenopodium album Chénopode blanc commun

Chondrilla juncea
assez commun sur littoral,
rare ailleurs

Circhorium intybus commun
Cirsium arvense Cirse des champs trop commun partout
Cirsium vulgare Cirse lancéolé très commun partout
Cochlearia danica Cranson du Danemark intéressant (I)
Convolvulus arvensis Liseron des champs très commun partout
Conysa canadensis Vergerette du Canada naturalisé (N)
Corynephorus canescens Canche blanchâtre intéressant (I)
Crateaegus monogyna très commun partout
Crepis biennis Crepis bisannuel non cartographié (NC)
Crithmum maritimum Criste marine intéressant (I)
Cruciata laevipes Gaillet croisette commun
Cynodon dactylon Chiendent dactyle commun
Cynoglossum officinale Cynoglosse officinal intéressant (I)

Cystius scorparius Genet à balais
disparue de la dune en 2001/2002 
par érosion

Dactylis glomerata Dactyle aggloméré très commun partout
Daphne gnidium Garou très rare et très intéressant (RRII) Régional
Daphne laureola Laurier des bois intéressant (I)
Daucus carota Carotte sauvage très commun partout
Dianthus gallicus Œillet des dunes très intéressant (II) National
Dispacus fullonum Cabaret des oiseaux commun
Diittrichia graveolens assez commun
Echium vulgare Vipérine commune commun

Elymus repens Chiendent rampant commun
Ephedra distachya très intéressant (II)
Epilobium tetragonum Epilobe tétragone commun
Eragrostis minor naturalisé (N)
Erodium cicutarium commun
Erodium moschatum assez commun
Erophila verna Drave printanière très commun partout
Eryngium campestre Panicaut des champs commun
Eryngium maritimum Chardon bleu des dunes intéressant (I) Départemental
Euonymus europaeus Fusain d'Europe commun
Euphorbia paralias Euphorbe des sables intéressant (I)
Euphorbia portlandica intéressant (I)
Falcaria vulgaris commun 
Ficus carica naturalisé (N)
Foeniculum vulare Fenouil naturalisé (N)
Frankenia leavis intéressant (I)
Fumaria muralis Fumeterre des murs commun
Fumaria officinalis Fumeterre officinale commun
Galium aparine Gaillet gratteron trop commun partout
Galium arenarium Gaillet des sables très intéressant (II)
Geranium molle Géranium mou très commun partout
Geranium purpureum Géranium poupré commun
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Geranium robertianum Herbe à Robert commun
Geranium rotundifolium Géranium à feuilles rondes assez commun
Geranium sanguineum Géranium sanguin très rare et intéressant (RRI)
Glaucium flavum Pavot cornu commun sur littoral, rare ailleurs
Glaux maritima intéressant (I)
Hedera helix Lierre trop commun partout
Helichrysum stoechas Immortelle des dunes intéressant (I)
Herniaria ciliolata intéressant (I)
Herniaria glabra assez commun
Hieracium pilosella Epervière piloselle commun

Himantoglossum hircinium
Loroglosse à odeur de 
bouc assez commun

Holcus lanatus Houlque laineuse très commun partout
Hyacinthoides hispanica Jacinthe d'espagne naturalisé (N)
Hypericum perforatum Millepertuis perforé très commun
Iris foetidissima Iris fétide intéressant (I)
Juncus bufonius Jonc des crapauds commun
Juncus maritimus Jonc maritime commun sur littoral, rare ailleurs
Kickxia elatine Linaire élatine très commun partout
Lactuca serriola Laitue scarole commun
Lactuca virosa Laitue vireuse commun
Lagurus ovatus Queue de lièvre naturalisé (N)
Lamium purpureum Lamier pourpre très commun partout
Laurus nobilis Laurier sauce naturalisé (N)
Lavatera arborea Mauve royale commun sur littoral, rare ailleurs
Leontodon taraxacoides commun
Leucanthemum vulgare Grande marguerite très commun partout
Ligustrum vulgare Troène commun commun
Limonium auriculae-ursifolium très rare et très intéressant (RRII) Régional
Linaria arenaria Linaire des sables très intéressant (II) Régional
Linaria vulgaris Linaire commune très commun partout
Linum bienne Lin à feuilles étroites assez commun
Lonicera periclymenum Chèvrefeuille des bois très commun partout
Lotus corniculatus Lotier corniculé très commun partout
Luzula campestris Luzule des champs commun
Lythrum salicaria Lythrum salicaire très commun
Malva sylvestris Mauve sauvage commun
Matricaria maritima Matricaire maritime très commun partout
Matthiola sinusata Giroflée des dunes très intéressant (II)
Medicago arabica Luzèrne maculée très commun partout
Medicago lupulina Luzèrne lupuline très commun partout
Medicago orbicularis Luzèrne orbiculaire très rare et intéressant (RRI)
Medicago sativa Luzèrne en faux très rare (RR)

Melilotus indica Mélilot à petites fleurs
assez répandu Vendée,
rare Loire Atlantique

Mentha suaveolens Menthe à feuilles rondes assez commun
Mibora minima Mibore printanière très commun
Monotropa hypopytis Holombe rare et intéressant (RI)
Muscari comosum Muscari à toupet commun
Muscari racemossum Muscari à grappes rare (R)
Myosotis arvensis Myosotis des champ assez commun
Odontites verna assez commun
Oenothera biennis naturalisé (N)
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Ononis repens Burgane rampante assez commun
Ophrys apifera Ophrys abeille intéressant (I)
Orchis morio Orchis bouffon intéressant (I)

Orobanche amethistea Orobanche du panicaut
assez commun sur littoral,
rare ailleurs

Papaver dubium Petit coquelicot assez commun
Papaver rhoeas Grand coquelicot assez commun
Phleum arenarium Fléole des sables intéressant (I)
Phragmites australis Roseau très commun
Picris echioides commun
Pinus pinaster Pin maritime non cartographié (NC)
Pinus nigra Pin noir d'Autriche anormalement présent
Plantago coronopus Plantin corne de cerf très commun partout
Plantago lanceolata Plantin lancéolé très commun partout
Plantago major Grand plantin très commun partout
Polygonum aviculare Renouée des oiseaux très commun
Polygonum maritimum Renouée maritime rare et intéressant (RI) Régional
Polypodium interjectum commun
Polypodium vulgare assez commun
Populus alba Peuplier blanc naturalisé (N)
Populus nigra Peuplier noir non cartographié (NC)
Portulaca oleracea commun
Primula veris Primevère officinale commun
Prunella vulgaris Brunelle commune très commun partout
Prunus avium Meurisier commun
Prunus spinosa Prunellier très commun partout
Pulicaria dysenterica Inule dysentérique très commun partout
Quercus ilex Chène vert intéressant (I)
Ranuculus bulbosus Renoncule bulbeuse très commun
Raphanus raphanistrum Radis ranevelle très commun partout
Reseda lutea Réséda jaune commun
Reseda luteola Gaude assez commun
Robinia pseudacacia Robinier faux acacia naturalisé (N)
Rosa canica Eglantier commun très commun partout
Rubia peregrina Garance voyageuse très commun
Rubus caesius Ronce bleuâtre commun
Rubus gr. Fructicosus non cartographié (NC) 
Rumex acetosa Grande oseille très commun partout
Rumex acetosella Petite oseille très commun partout
Rumex crispus Patience crépue très commun partout
Rumex pulcher Patience élégante assez commun
Ruscus aculeatus Petit houx, Fragon très commun
Sagina maritima Sagine maritime intéressant (I)
Salix atrocinerea très commun partout
Salsola kali intéressant (I)
Salvia verbenaca Sauge fausse verveine assez commun
Sambucus nigra Sureau noir très commun partout
Sanguisorba minor Petite pimprenelle assez commun
Sedum acre Orpin âcre commun
Sedum album Orpin blanc commun
Sedum rupestre Orpin réfléchi assez commun
Sedum rubens Oprin rougeâtre intéressant (I)
Senecio jacobaea Bâton de Jacob commun
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Senecio vulgaris denticulatus commun sur littoral, rare ailleurs
Senecio vulgaris vulgaris Sénéçon des oiseaux très commun partout
Silene conica Silène conique intéressant (I)
Silene otites intéressant (I)
Smyrnium olusatrum Maceron naturalisé (N)
Solanum dulcamara Douce-amère commun
Solanum nigrum Morelle noire très commun partout
Sonchus arvensis Laiteron des champs commun
Sonchus asper Laiteron rude très commun
Sonchus oleraceus Laiteron potager très commun
Stellaria holostea Stellaire holostée très commun partout
Stellaria media Mouron des oiseaux commun
Tamarix gallica Tamaris commun
Taraxacum erythropermum commun
Taraxacum officinale très commun partout
Tragopogon dubius très rare (RR)
Tragopogon porrifolius assez commun
Tragopogon pratensis Salsifis des prés commun
Trifolium pratense Trèfle des prés,trèfle violet très commun partout
Trifolium repens trèfle rampant, trèfle blanc très commun partout
Ulmus minor Orme champêtre très commun partout
Urtica dioica Ortie dioïque trop commun partout
Verbascum thapsus thapsus Bouillon blanc commun
Verbena officinalis Verveine officinale très commun partout
Veronica arvensis Véronique des champs très commun partout
Veronica persica Véronique de Perse naturalisé (N)
Vicia sativa commun
Vicia tennuifolia très rare (RR)
Vicia tenuissima rare (R)
Vincia major Grande pervenche subspontanée (S)
Viola arvensis Violette des champs commun
Viola kitaibeliana Pensée naine commun
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Détails explicatifs de la légende des cartes de végétation IFREMER sur les marais.

Deux critères ordonnent le choix des classes de la légende :

? le critère de délimitation de la pénétration des eaux salées, 

? le critère d'utilisation des milieux alimentés en eau salée et en eau douce. 

Classes basées sur le critère de pénétration des eaux salées

Soulignons d'abord que la légende comporte deux grandes classes : milieu doux
et milieu halophile.

La plus ou moins grande halophilie (ou salure) régnant la plupart du temps dans 
les milieux décrits se déduit des types de végétaux rencontrés ; c'est pourquoi 
plusieurs classes de la légende font référence à ces espèces considérées 
comme déterminantes pour délimiter la lisière entre milieu salé et milieu doux, à 
savoir :

Roselières, typhaies, cladiaies, et eau libre associée :

Milieu doux en bordure du continent ou en amont des estuaires, dénoté par la 
présence de Phragmites communis (roseaux), Typha sp. (massette), Cladium 
mariscus (marisque). Ces milieux sont des zones humides véritables, c'est à dire 
comportant un plan d'eau permanent, par opposition au marais doux en prairies 
hygro-mésophiles seulement inondées lors des crues.

Bois inondables : 

En limite de dunes avec Salix arenaria (saule), en milieu de marais avec Tamarix 
anglica (tamaris), Baccharis halimifolia (Séneçon arborescent) ou dans les lits 
majeurs des cours d'eau avec Alnus glutinosa (aulne), Betula pubescens
(bouleau pubescent), Populus nigra (peupliers).

Dépressions saumâtres (semi-halophiles) :

Définies par la présence de Scirpus maritimus, Aster tripolium, Phragmites 
communis. En plus des zones internes mal irriguées des marais salés, cette 
classe occupe les zones mésohalines (salinité comprise entre 5 et 18 pour mille) 
et oligohalines (0,5 à 5 pour mille) des grands estuaires. Du fait de la grande 
extension longitudinale de ces zones en Loire et Gironde, seules les parties 
mésohalines ont pu être représentées sur les cartes.

Marais naturel (schorre) :

Front actif du marais maritime naturel, submergé par les marées de vive-eau, 
principalement constitué par les halophytes vivaces : Spartina maritima, Spartina 
townsendii, Halimione portulacoïdes (obione).
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Classes basées sur le critère d'utilisation

Ces classes mettent en relief les marais réellement utilisés par rapport à ceux 
qui ne le sont pas ou plus.

Marais utilisés alimentés en eau salée

Ces marais appartiennent aux domaines de salinité suivants : polyhalin (salinité 
comprise entre 18 et 30 pour mille), euhalin (30 à 40 pour mille) englobant le 
milieu marin et hyperhalin (>40 pour mille) spécifique aux marais et lagunes.

Saliculture :

Marais salants exploités en tant que tels, parfois partiellement ; une prise 
classée active peut n'avoir que certaines de ses aires en activité. La structure 
des marais salants varie selon les régions bien que leur fonctionnement soit 
identique. Ainsi le type Guérandais par les formes irrégulières et para-circulaires 
des prises se différencie nettement du type Rétais, rectangulaire. La circulation 
de l'eau se fait uniquement par gravité entre les bassins réservoirs (vasières, 
vasais) et les aires saunantes (oeillets) via les bassins de réchauffement 
intermédiaires (métières).

"L'activité salicole, dont le niveau est actuellement très variable selon les zones, 
est plutôt le fait d'exploitants âgés ; on note cependant une certaine reprise liée à 
l'installation de jeunes paludiers et à l'augmentation des prix à la production. La 
saliculture est une activité saisonnière (avril à septembre) ; elle reste une des 
activités les mieux rémunérées du marais mais les aléas climatiques en font un 
métier à fort risque pour ceux qui débutent (2).

Conchyliculture :

Marais conchylicole constitué de claires, réserves, ou bassins d'expéditions et 
bassins dégorgeoirs.

Les claires sont des bassins unitaires rectangulaires de 10 à 20 m de côté et 
d'une profondeur d'eau de 0,4 m où se pratique l'affinage des huîtres 
préalablement élevées dans les parcs d'estran. Cette opération a pour but 
d'améliorer la qualité du produit et ainsi de permettre de pratiquer des prix de 
vente supérieurs, correspondants aux labels "fines de claires, spéciales". On 
distingue les claires submersibles creusées dans les schorres bordiers (Seudre) 
et dont le fond se situe à environ 1 m NGF, des claires endiguées aménagées 
dans les prises des anciennes salines à des niveaux compris entre 1 et 2 m NGF 
ou dans des polders ostréicoles à des cotes nettement inférieures, voisines du 
zéro NGF.

Les réserves ou bassins d'expéditions, plus vastes et profonds, jouxtent les 
établissements ostréicoles ; leur rôle consiste à permettre un stockage à portée 
de main en période de vente d'un certain tonnage d'huîtres et de ce fait, une 
meilleure organisation du travail.
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Les bassins dégorgeoirs accompagnent les bâtiments ("ateliers") d'expédition. Il 
s'agit de bassins construits en dur, de faible surface (quelques dizaines de 
mètres carrés) alimentés en eau décantée et dans lesquels les coquillages sont 
dégorgés et entreposés avant leur livraison à la consommation.

Les bassins de purification, à la différence des bassins dégorgeoirs, sont 
alimentés en eau purifiée par des procédés naturels (lagunage) ou artificiels 
(physiques ou chimiques). Ils traitent des coquillages d'origine insalubre pour les 
rendre aptes à la consommation humaine.

Les mutations fréquentes dans l'affectation de certains types de bassins nous 
ont conduit à grouper l'ensemble de l'activité conchylicole en marais dans la 
même classe de représentation.

Pour obtenir la localisation des bâtiments d'expédition on pourra consulter 
l'inventaire des secteurs conchylicoles du littoral français, IFREMER, 1984.

Marais à poissons :

"Les marais piscicoles sont des formes résultant des marais salants d'âge varié 
dont les réserves d'eau (vasais) étaient simplement pêchées périodiquement 
(Guérande) ou spécialement aménagées avec refuges pour les poissons selon 
un plan en râteau (Olonne, Talmont) et équipées d'écluses adaptées à l'activité 
aquacole. Plus récemment, d'autres marais salants ont été transformés en 
marais piscicoles mais les modifications ont été beaucoup plus légères : 
recreusement et écluse spéciale (Olonne). Ailleurs, comme dans le marais 
Breton, les salines n'ont pratiquement pas été réaménagées et la récolte de 
l'anguille se pratique à l'emplacement des anciens oeillets car ils constituent le 
point bas du système" (2).

Les "réservoirs à poissons" du bassin d'Arcachon, également d'anciens marais 
salants, furent réaménagés pour la pisciculture en "plats" et "profonds" avec des 
écluses munies de filets (manches). Quel que soit le type de bassin, le système 
traditionnel consiste à faire pénétrer les alevins, puis à laisser le poisson captif 
se nourrir exclusivement des proies qu'il trouve dans le milieu, enfin à le pêcher 
annuellement (Arcachon) ou tous les deux/trois ans (Olonne, Seudre).

Parmi les espèces pêchées, l'anguille représente l'essentiel, suivie du mulet, 
puis du bar et de la daurade ; le rendement avoisine 150 kg/ha/an. "Cette 
exploitation apporte un revenu complémentaire et peut s'accorder avec une 
autre activité, c'est là tout l'intérêt qu'elle représente pour un paysan, un artisan, 
un jeune paludier, voire un commerçant" (5).

Aquaculture :

Marais spécialement aménagés où commencent à se développer les techniques 
dites "d'aquaculture nouvelle" (écloserie, nurserie, élevage, palourdes, crevettes, 
poisson...). Les bassins unitaires dévolus à ces activités sont en général plus 
vastes et profonds que les précédents et accompagnés de bâtiments 
d'exploitation.
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Parmi les activités aquacoles déjà répandues, la première place est tenue par la 
vénériculture, qui, pour l'instant, ne concerne que la culture des palourdes 
surtout japonaises (Ruditapes philippinarum) ou européenne (Ruditapes 
decussatus) à partir de naissain d'écloserie. On distingue la phase de 
prégrossissement du naissain - qui peut aussi bien se dérouler en nurserie (taille 
de 8-10 mm) qu'en marais (jusqu'à 25 mm) - de la phase de grossissement 
conduisant le mollusque à la taille marchande (35 mm) et qui peut se dérouler, 
soit en marais, soit en milieu ouvert, sur fonds sablo-vaseux, pourvu que la 
protection contre les prédateurs puisse être efficacement assurée. La 
productivité du milieu ouvert est réputée supérieure à celle du marais, mais au 
prix d'une moindre sécurité (intempéries, prédation, maladies...). La production 
nationale des palourdes d'élevage atteint 500 t en 1988.

Vient ensuite la pénéiculture, ou élevage de la crevette japonaise, dont les 
résultats dans plusieurs sites de marais (Noimoutier, marais Breton-Vendéen, 
Seudre, Médoc) se révèlent prometteurs. Les post-larves sont produites en 
écloserie et l'élevage s'effectue en marais sur un cycle estival (mai-octobre) soit 
6 à 7 mois pour atteindre la taille marchande. La production s'élevait à 18 t en 
1988 ; elle demeure cependant trop irrégulière et de prix de revient élevé, ce qui 
entrave la commercialisation.

La production de poisson en marais, ou pisciculture, se heurte aux écarts de 
température excessifs inhérents aux faibles volumes d'eau des bassins. 
L'appoint d'eau de forage permet de compenser ce handicap dans les conditions 
d'exploitation. Les espèces étudiées, classées dans l'ordre d'aléas croissants, 
vont du turbot à la sole en passant par le bar et la daurade. Les perspectives de 
production restent pour l'instant plutôt incertaines.

Les activités aquacoles nécessitent d'importants renouvellements d'eau ce qui 
limite leur implantation aux sites proches de la mer ou des chenaux les mieux 
calibrés des marais ; la plus faible altitude des fonds compatible avec la 
possibilité de vidange gravitaire des bassins constitue un autre critère majeur du 
choix d'implantation.

Prairies post-halophiles (prés-salés) exploitées :

Prairies salées fauchées à Puccinellia maritima appelées aussi "Mizottes", 
pouvant être le siège d'un élevage extensif.

Ce sont d'anciens schorres progressivement nivelés par le colmatage naturel et 
compactés ; l'action de fauche y favorise la permanence du puccinellietum, au 
contraire de l'action du broutage, qui entraîne la prééminence de l'Obionetum
comme dans l'estuaire du Lay et l'anse de l'Aiguillon (1).

Dans les niveaux hauts des levées ou les prés bordant les marais se rencontrent 
des espèces réclamant la présence de sel dans les sols telles que Trifolium 
maritimum et Trifolium resupinatum.
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Marais utilisés alimentés en eau douce

Prairies hygro-mésophiles :

Marais doux en prairies permanentes, souvent marais-gâts ou marais à bossis, 
sièges d'un éventuel élevage extensif.

Ces vastes territoires prolongent vers l'intérieur les marais salés ; il s'agit soit 
d'anciens marais salants plus ou moins nivelés, dont les dépressions (vestiges 
de bassins) sont remplies par les eaux météoriques et les inondations hivernales 
(marais Breton-Vendéen, marais Saintongeais), soit de prairies naturelles 
drainées par un réseau de canaux (marais Poitevin, marais de Rochefort). Les 
particularités de ce type de milieu déjà évoquées se résument à un faible 
rendement d'élevage (type extensif) dû à l'extrême sécheresse estivale du sol. 
Le réseau hydraulique y trouve un développement maximum mais son état 
d'entretien laisse le plus souvent à désirer.

Marais alimentés en eau salée ou douce

Lagunage :

Système d'épuration comprenant aussi bien les lagunes de finition en station 
d'épuration d'agglomération que les lagunes de décantation en zone d'îlots 
agricoles ou des lagunes de purification en zones ostréicoles.

Marais salés non-utilisés

Dépressions salées abandonnées :

Le plus souvent d'anciens marais salants, mais aussi des claires, ou tous 
anciens bassins aux digues "brêchées", dépourvus d'entretien, envahis par une 
végétation de type "schorre", fréquemment par les salicornes. Cette catégorie de 
marais se rencontre dans les zones de marais salants encore récemment actifs, 
notamment les îles et la presqu'île Guérandaise.

Prairies post-halophiles (prés-salés) abandonnées :

Prairies salées non-fauchées et non utilisées en élevage extensif.

Ancien marais 

Soustraits récemment à la submersion périodique (c'est à dire qui ont perdu leur 
qualité de zone humide) :

Remblais récents :

Généralement à fin de terre-pleins constructibles ou d'équipements plus légers 
tels que parcs de loisirs, campings...
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Marais doux cultivés :

Marais desséchés traditionnels ou "marais plats".

Polders ou "îlots" de culture :

Isolés hydrauliquement du marais environnant.

LES SIGNES CONVENTIONNELS

Des indications supplémentaires sous forme de signes conventionnels 
permettent de localiser les ouvrages de gestion de l'eau sur le cours des canaux 
ou étiers :

Vanne ou écluse principale :

Permettant le passage des eaux dans les deux sens : les "envois de marées" 
pour l'alimentation en eau salée, les "chasses" pour l'évacuation de l'eau douce. 
La vanne règle le niveau maximal à conserver en amont.

Porte à flot :

Doublant la vanne et permettant la fermeture automatique à marée montante.

Pompage et réseau d'évacuation des eaux douces :

Eaux excédentaires des polders ou îlots de culture.
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